
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca

Québec le 17 janvier 2022 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-318 

Monsieur, 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès visant à obtenir 
les documents suivants : 

« Toutes les factures liées au lancement du cours Culture et citoyenneté québécoise 
depuis le début de ce projet au 26 octobre 2021. » 

Vous trouverez ci-annexé des documents pouvant répondre à votre demande. 
Toutefois, des informations ont été masquées puisqu’elles représentent des 
renseignements financiers et commerciaux de nature confidentielle appartenant à des 
tiers ainsi que des informations à caractère personnel confidentiel, le tout, en vertu 
des articles 23, 24, 53, 54, 56 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1, ci-après « la Loi »). Vous trouverez également une reproduction des 
articles de la Loi ci-mentionnés. 

D’autres documents visés par votre demande ont été diffusés en réponse à la 
demande 21-316, nous vous invitons à les consulter sur le site Web du Ministère à 
l’adresse suivante : 

http://www.education.gouv.qc.ca/le-ministere/acces-a-linformation/reponses-aux-
demandes-dacces-a-linformation/ 

http://www.education.gouv.qc.ca/le-ministere/acces-a-linformation/reponses-aux-demandes-dacces-a-linformation/
http://www.education.gouv.qc.ca/le-ministere/acces-a-linformation/reponses-aux-demandes-dacces-a-linformation/
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Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 
p. j. 14

Originale signée
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TPS : 703962894 RT0001 TVQ : 1224921884 TQ0001 

Eklosion - Animation professionnelle inc.
29, Fagot

Lévis  G6V2P2
Canada

Facturer à

Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur 
(MEES)
Madame Anne-Lucie Rhéaume

Conseillère aux événements

Direction des communications

1035, rue de la Chevrotière

Québec, QC

G1R 5A5

N° de facture
2020-009

Date de facture Conditions Date d’échéance N° de bon de commande

20 mars 2020 Payable à réception 20 mars 2020 2020-009

# Article & Description Quantité Taux Montant

1 Animation d'une table ronde
Consultations en éthique et culture religieuse - 7, 14 & 21 février 2020
Prestation: Taïna Lavoie, Véronique Beaulieu et André Auger

2 Maître de cérémonie
 pour les 3 journées

3 Animation d'une table ronde
Déduction pour le fait qu'il n'y ait eu aucune prestation à Trois-Rivières

4 Animation d'une table ronde
Compensation pour l'annulation de l'événement du 7 février 2020 à moins 
de 24 heures

5 Animation d'une table ronde
Compensation pour l'annulation de l'événement du 27 février 2020 à moins 
de 24 heures

6 Animation d'une table ronde
Rabais de volume de 10%

7 Frais de déplacements
Les taxes ne sont pas calculées sur les frais de déplacement

FACTUREFACTURE

BC 350044108
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TPS : 703962894 RT0001 TVQ : 1224921884 TQ0001 

Sous-total 16,016.55

TPS (5%) 732.38

TVQ (9.975%) 1,461.09

Total $18,210.02

Solde exigible $18,210.02

Merci de votre confiance!
Connaissez-vous toute notre équipe qui réunit plusieurs maîtres de cérémonie 
d'expérience?
www.eklosion.ca/Animateurs

# Article & Description Quantité Taux Montant

8 Frais de stationnement
Les taxes sont incluses dans ce montant donc, aucune taxe n'est calculée 
sur les frais de stationnement sur notre facture

9 Frais de repas
Les taxes et le pourboire sont inclus dans ce montant donc, aucune taxe 
n'est calculée sur les frais de repas sur notre facture

10 Frais d'hébergement
Les taxes sont incluses dans ce montant donc, aucune taxe n'est calculée 
sur les frais d'hébergement sur notre facture

Conditions d’utilisation
Payable à 100% sur réception!
Pour toute question relative à cette facturation, veuillez communiquer avec Alexandra Bélanger à alexandra@eklosion.ca



FACTURE ID Événement: 12474

1225 Cours Du Général-De Montcalm
Québec, Qc, G1R 4W6
418-694-9222

Traiteur Plaisirs Date de facture 2020-02-25

Folio 811070
352976Membre: 

Facture: 6737

Ministere De L'éducation Et De L'EnseignFacturation:

1035 DE LA CHEVROTIÈRE
QUÉBEC, QC    G1R 5A5
ATTN: Karine Cloutier Coté

Événement: Ministere De L'éducation Et De L'Enseign

Facture directe, par ChèquePaiement: 

Coût totalPrixQté

Accueil Cliente  13 févr
Foyer S/F

Secrétariat  14 févr
Salon Pilot S/F

Vestiaire Roulant

Café d'accueil  14 févr
Foyer

LA BUVETTE

CAFÉ

THÉ

TISANE

EXTRA

MINI MUFFIN

Réunion 2  14 févr
Borduas

Frais de montage

Réunion pour tous  14 févr
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FACTURESuzor-Côté S/F

Vestiaire Roulant

Pause Café AM  14 févr
Foyer

LA CLASSIQUE MATINALE

MINI VIENNOISERIE

FRUITS COUPÉS

MINI MUFFIN

CAFÉ, THÉ OU TISANE

Lunch  14 févr
Suzor-Côté

LE RÉGULIER FROID

*LES SALADES*

(3 CHOIX)

SALADE DE MACARONI, céleri, échalotes, fromage cheddar et jambon
effiloché

SALADE DE CHOU DE SAVOIE CRÉMEUSE, oignons rouges marinés
et carottes râpées

SALADE CÉSAR, coeur de romaine, croûtons, parmesan et lardons fumés

___________________________

*LES PLANCHES FROIDES*

(3 CHOIX)

LA SCANDINAVE
Cubes de saumon fumé maison, fenouil confit, betterave chioggia et crème
sure aux herbes

LA BRÉSILIENNE
Bavette de boeuf, épinards, champignons, lentilles et chimichurri

LA QUÉBÉCOISE
Flanc de porc confit de la ferme Turlo, légumes rôtis et relish de fenouil

___________________________

*DESSERT*

ASSORTIMENT DE MIGNARDISES

___________________________

CAFÉ, THÉ OU TISANE

Pause Café PM  14 févr
Foyer S/F

LA BUVETTE

CAFÉ

THÉ

TISANE

EXTRA

MINI VIENNOISERIE

4,475.00Sous total

579.00Frais administratif

756.84Taxe

Grand total 5,810.84
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FACTURE
Rate (%)

Détail des taxes
Taxe

TPS:133028951 RT00 252.705.0000
TVQ:1012879471 RQ 504.149.9750

756.84

Imprimé  par CR le 2020-02-14 à 15:17 Page 1de1



Facture

Facture: 28/02/2020

00014300

 7871

$11,121.34Dû:

Compte:

Secrétariat à la condition féminine

Nathalie Germain

905, avenue Honoré-Mercier, 3e étage

Québec, QC  G1R 5M6

Canada

Accounting Copy

Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (22771) Start-End: Fri 21/02/2020 08:00 AM - 05:00 PM

Sommaire  par Département

$276.00Vestiaire 

$79.00Équipement 

$4,718.50Nourriture et Boisson 

$3,750.00Frais de location d'espaces 

$0.00Internet et Télécommunication 

Commande Description Unités Tarif FraisDurée Taxe

Vestiaire 

Information Générale (21/02/2020 07:00 AM - 05:00 PM)

Vestiaire - items reçus87814 $276.00

Total pour Vestiaire: $276.00

Équipement 

Information Générale (21/02/2020 07:00 AM - 05:00 PM)

Chevalet - gratuit $0.00

Chevalet  51.00

Total pour Information Générale: $51.00

Bureau/Secrétariat (21/02/2020 07:00 AM - 04:30 PM)

Porte-manteaux87816 $28.00

Total pour Équipement: $79.00

Nourriture et Boisson 

Déjeuner - Buffet (21/02/2020 12:00 PM - 01:00 PM)

Déjeuner Buffet sur le Pouce87810 $3,190.00

Jus de légumes

Salade choisies par le Chef

Salade choisies par le Chef

Sandwich choisies par le Chef

Sandwich choisies par le Chef

Chips de légumes

Croustilles à la marmite

Dessert création du Chef

Café, thé, infusion

Total pour Déjeuner - Buffet: $3,190.00

Pause-café AM (21/02/2020 07:30 AM - 08:30 AM)

CBL100 Page 1 de 2



Facture

Accounting Copy

Facture: 7871

Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (22771) Start-End: Fri 21/02/2020 08:00 AM - 05:00 PM

Commande Description Unités Tarif FraisDurée Taxe

Nourriture et Boisson (Suite)

Café, déca, thé, tisane87811 $434.50

Pause-café AM (21/02/2020 09:40 AM - 09:55 AM)

Café, déca, thé, tisane87812 $434.50

Muffins miniatures  225.00

Total pour Pause-café AM: $659.50

Pause-café PM (21/02/2020 02:45 PM - 03:00 PM)

Café, déca, thé, tisane87813 $434.50

Total pour Nourriture et Boisson: $4,718.50

Frais de location d'espaces 

Frais de location d'espaces (21/02/2020 08:00 AM - 05 00 PM)

SALON CARTIER I & II87573 $2,500.00

SALON INTERNATIONAL I  1,250.00

MANSFIELD # 10  0.00

Total pour Frais de location d'espaces: $3,750.00

Internet et Télécommunication 

Information Générale (21/02/2020 07:00 AM - 05:00 PM)

Internet sans-fil (wifi) pour TOUS87814 $0.00Multi

Total pour Internet et Télécommunication: $0.00

Total des Services: $8,823.50

 849.33Frais administratif, 4,718.50 @ 18.000%

 483.65TPS (833523335), 9,672.83 @ 5.000%

 964.86TVQ (1219869114), 9,672.83 @ 9.975%

Total: $11,121.34

Total des Taxes:

Total des Paiements:

Total des Services: $8,823.50

$2,297.84

$0.00

$11,121.34

$11,121.34

Sommaire de la Facture

Montant Dû:

Total:

Centre Mont-Royal Inc.

2200 rue Mansfield

Montréal, Québec

 H3A 3R8

(514)-844-2000

CBL100 Page 2 de 2





 rt r 1-2- Cartier 1-2-
Quantity Description

 udiot  o  A o:Total Audio:

 n  Set Design

1 Scene de 20'x8'x16''-Marche/jupe

1 30' Rideaux noir-Arriere scene

  gn:ot  e  eo  Se  eTotal Set Design:

Sales

1 Baton Memoire 8G

 ot  ao  SaTotal Sales: $0.00

a  a   (   t l r  1          ) Total Cartier 1-2- (  ) =

 e i  1 International 1
Quantity Description

idVideo

1 Projecteur 8K/ Ecran 7.5'x13'

1 Ordinateur portatif Stagevision

 ot  Vo  Total Video:

dAudio

1 Systeme de son de la salle

1 Console Audio-Petit

1 Lutrin/avec microphone

2 Microphone sans fil-Lav ou baton

1 Enregistreur numerique
Note: Enregistrer la conference

 udiot  o  A o:Total Audio:

Sales

1 Baton Memoire 8G

 ot  ao  SaTotal Sales:

a       =t l e a io a   (    t r t l     Total International 1 (  ) =

aLabour
Date Start End QTY Personnel/Task Unit Price Subtotal

     2  Feb 20 20

5:00 PM 9:00 PM 2 AV Technicien/Montage

Page 2 of 3



aLabour
Date Start End QTY Personnel/Task Unit Price Subtotal

     2  Feb 21 20

7:00 AM 5:00 PM 1 AV Technicien/Superviser-Cartier

7:00 AM 3:00 PM 1 AV Technicien/Superviser-International

5:00 PM 8:00 PM 2 AV Technicien/Démontage

a  t l  o rTotal Labour:

Product Total: $5,115.00
Labour: $2,400.00

Service Charge: $387.04
Discount: ($969.21)

Subtotal: $6,932.83

Quebec GST 5%: $346.64

QST #1017544035 $691.55
Total Tax: $1,038.19

Amount Due: $7,971.02Notes:
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, 
financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 23. 

 

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation 
risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une 
perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à 
la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 24. 

 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est mineure, le 
consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos 
ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 
 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
 

56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est mentionné avec 
un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel 
concernant cette personne. 
1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 
 

59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée. 

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, dans les cas et 
aux strictes conditions qui suivent: 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à 
une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 

javascript:displayOtherLang(%22se:24%22);
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javascript:displayOtherLang(%22se:59%22);


 
 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet organisme, si 
le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le 
paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions 
aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au 
Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant en 
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, conformément à l’article 125, à 
utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police ou par 
une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il 
s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être 
mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 

1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 
34, a. 37. 

 






